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Septembre	2017	
 
 
Cette lettre électronique reprend les différentes informations reçues les mois derniers sur 
l’adresse mail de l’association et les initiatives auxquelles elle a participé. Faites-nous 
parvenir toutes les infos sur l’actualité de vos luttes, qu’elles puissent alimenter cette 
lettre mais également le site Internet ! 
 

Prochaine	Assemblée	Générale	de	l’Association	Henri-Pézerat		
Rendez-vous	à	Fontenay-sous-Bois	(94)	

les	24	et	25	novembre	2017	
Retenez	 les	 dates	 et	 un	 mail	 vous	 parviendra	 très	 prochainement	 pour	 les	 modalités	
d’organisation,	de	gîte	et	de	couvert.	
	
Agenda	

Spécial	mobilisation	contre	la	disparition	des	Chsct	
	
•	Ce	mardi	19	septembre	à	partir	de	19	heures	à	Paris	au	Zèbre	de	Belleville	 (63,	
boulevard	de	Belleville	 75011	Paris	 –	Métro	Belleville	 ou	Couronnes),	 l’Association	des	
experts	 agréés	 et	 des	 intervenants	 auprès	 des	 CHSCT	 (ADEAIC)	 organise	 une	 réunion	
d’information	 et	 d’échanges	 sur	 la	 disparition	 programmée	 des	 CHSCT	 par	 les	
Ordonnances	Macron	 qui	 seront	présentées	 en	Conseil	 des	ministres	 le	22	 septembre	
prochain.	Ces	ordonnances	prévoient	de	remplacer	les	actuelles	instances	représentatives	
du	 personnel	 (DP,	 CE,	 CHSCT)	 par	 une	 instance	 unique,	 avec	 des	 missions,	 des	
prérogatives	et	des	moyens	réduits.		
«	Qui	 a	 peur	 du	 CHSCT	 ?	 La	 disparition	 des	 CHSCT	:	 un	 danger	 pour	 la	 santé	 au	
travail.	»	A	 partir	 de	 différentes	 prises	 de	 parole	 de	 représentant-e-s	 du	 personnel	 au	
CHSCT,	 d’acteurs/trices	 de	 la	 prévention,	 de	 défenseur-e-s	 des	 droits	 des	 salariés,	 et	
d’observateurs/trices	 des	 transformations	 des	 organisations	 du	 travail,	 nous	
reviendrons	sur	les	enjeux	actuels	en	matière	de	santé	au	travail,	sur	l’intérêt	d’une	
instance	dédiée	à	ces	questions	et	sur	ce	qui,	demain,	serait	remis	en	cause	dans	ce	
domaine.	Avec	Danièle	Linhart	(sociologue	du	travail),	Marie	Pascual	(médecin	du	travail	
et	membre	du	collectif	des	travailleurs	et	des	travailleuses),	Gérald	Le	Corre	(inspecteur	
du	 travail),	 Judith	 Krivine	 (avocate	 en	 droit	 du	 travail	 et	 membre	 du	 SAF),	 Isabelle	
Jardillier	 (élue	 CHSCT,	 secteur	 des	 télécommunications),	 Frédéric	 Probel	 (élu	 CHSCT,	
secteur	de	l’énergie),	Thierry	Lévêque	(élu	CHSCT,	secteur	du	bâtiment).			
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•	Le	jeudi	21	septembre,	manifestation	nationale	contre	les	ordonnances	travail.		
A	 Paris,	 à	20	 h	 30,	 venez	 nombreux/ses	 assister	 à	 la	 conférence	 gesticulée	 de	 Selma	
Reggui	 consacrée	 à	 l’expertise	 Chsct.	 Intitulée	 «	“L236-9”.	 Ou	 les	 Coulisses	 de	
l’entreprise	»,	elle	a	lieu	à	Télébocal,	10	rue	Bisson,	75020	Paris.	Entrée	libre	et	gratuite.	
En	voici	une	rapide	bande-annonce	(un	peu	datée)	:	
	www.youtube.com/watch?v=mYA6xxP7zOA	
Et	la	page	facebook	de	l’événement	:	www.facebook.com/events/269736013540496/	
	
Plusieurs	textes	à	lire	:		
-	«	Ordonnances	Macron	 :	 une	disparition	autoritaire	du	CHSCT,	 un	danger	pour	 la	
santé	au	travail	»,	une	analyse	de	Association	des	experts	agréés	et	intervenants	auprès	
des	CHSCT	à	retrouver	sur	www.europe-solidaire.org/spip.php?article41982	
-	un	article	de	Bastamag	expliquant	«	pourquoi	la	suppression	des	CHSCT	est	devenue	
la	priorité	des	milieux	patronaux	les	plus	rétrogrades	»	:	
www.bastamag.net/Sante-au-travail-pourquoi-la-suppression-des-CHSCT-est-devenue-
la-priorite-des	
-	 Contre	 la	 suppression	 du	 CHSCT	 prévue	 dans	 les	 ordonnances	 Macron	 avec	 la	
fusion	de	toutes	les	instances	représentatives	du	personnel.	Une	pétition	à	signer	ici	:	
https://www.change.org/p/minist%C3%A8re-du-travail-pour-le-maintien-du-chsct	
	
	
•	Le	mercredi	20	 septembre,	 journée	de	mobilisation	 contre	 la	 réouverture	de	 la	
mine	de	Salau.	Suite	à	 l’arrêté	du	4	septembre	2017	de	Mme	 la	Préfète	de	 l’Ariège	 ,	 la	
réouverture	de	l’ancienne	mine	de	Salau	pour	y	effectuer	une	mesure	d’amiante	dans	l’air	
est	 programmée	 pour	 le	 mercredi	 20	 septembre	 à	 9h30.	 Les	 associations	 qui	 luttent	
depuis	deux	ans	contre	ce	projet	appellent	à	une	journée	de	mobilisation	ce	même	jour	à	
Salau	 afin	 de	 dénoncer	 une	 opération	 absurde	 qui	 va	 permettre	 à	 Variscan	 et	 à	 ses	
partenaires	d’investir,	sans	aucun	contrôle	ultérieur,	les	anciennes	galeries	de	cette	mine.	
Contact	:		
	
•	Le	vendredi	22	septembre,	à	Conflans-Sainte-Honorine	:	 le	 film	Les	sentinelles	sera	
projeté	 au	 Ciné-ville,	 5	 rue	 Arnoult	 Crapotte,	 à	 l’initiative	 de	 l’Association	 des	 amis	 du	
Ciné.Ville,	 dans	 un	 contexte	 de	 menace	 de	 fermeture	 de	 cette	 salle	 de	 cinéma.	 La	
projection	sera	suivie	d’un	débat	avec	le	réalisateur	Pierre	Pézerat.	Les	Amis	du	Ciné.Ville	
veulent	montrer	 la	vitalité	du	cinéma	alors	qu’il	est	menacé	de	fermeture	et	 invitent	 les	
spectateurs	à	venir	nombreux.	
	
•	 Le	 vendredi	 27	 octobre	 à	 13	 heures,	 à	 Paris	:	 l’Association	 Henri-Pézerat	 et	
l’association	 Interforum	pour	 la	condamnation	des	crimes	 industriels	co-organisent	une	
conférence	 intitulée	 «	Justice	 pénale	 et	 mise	 en	 danger	 industrielle	»,	 qui	 aura	 lieu	
dans	la	salle	Clémenceau	du	Sénat	(26,	rue	de	Vaugirard,	75006	Paris).	Elle	sera	suivie	par	
la	projection,	à	17h,	en	avant-première,	du	film	de	Pierre	Pézerat	Les	Sentinelles.	Voir	 le	
programme	en	pièce	 jointe.	L’entrée	est	 libre	mais	 l’inscription	est	obligatoire	auprès	
de	l’association,	en	envoyant	un	mail	à	assohp@gmail.com	
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Des	nouvelles	de	nos	collectifs	en	lutte	

•	Stop	Pollutions	Imphy-Sauvigny	les	Bois	(Nièvre),	antenne	de	l’association	Henri	
Pézerat.	 Lors	 de	 l’assemblée	 générale	 de	 notre	 association	 du	 25	 novembre	 2016	 à	
Fontenay-sous-Bois,	Roger	et	Christelle	Martin,	ainsi	que	Virginie	Dupeyroux,	du	Collectif	
Stop	Pollutions	 Imphy-Sauvigny	 les	Bois	 (Nièvre),	 ont	 longuement	 expliqué	 la	 situation	
des	 riverains	 de	 l’usine	 d’Harsco,	 à	 Sauvigny-les-Bois,	 à	 la	 frontière	 de	 la	 commune	
d’Imphy,	 dans	 la	 Nièvre.	 Après	 réflexion	 des	membres	 présents,	 nous	 avons	 décidé	 de	
soutenir	 l’action	 engagée	 par	 le	 Collectif,	 en	 faisant	 de	 celui-ci	 une	 antenne	 de	
l’Association	Henri-Pézerat,	pour	poursuivre	la	lutte	contre	une	gestion	irresponsable	des	
déchets	 sidérurgiques	 dans	 la	 Nièvre.	 Décision	 a	 également	 été	 prise	 lors	 de	 cette	 AG	
d’organiser,	à	Imphy,	la	projection	du	film	Les	Sentinelles	suivie	d’un	débat	public	reliant	
la	 problématique	des	 conséquences	 sanitaires	de	 la	 gestion	des	déchets	 aux	 thèmes	du	
film	et	de	tenter	de	réunir	les	conditions	pour	une	action	en	justice.		
Sachant	 que	 les	 déchets	 présents	 sur	 le	 crassier	 d’Imphy	 sont	 semblables	 à	 ceux	
provenant	de	 l’entreprise	Aubert	et	Duval,	aux	Ancizes	(Puy-de-Dôme),	 le	Collectif	a	été	
convié,	à	l’initiative	de	l’association	Henri	Pézerat	(représentée	par	Annie	Thébaud-Mony	
et	Josette	Roudaire),	à	venir	présenter	la	situation	d’Harsco	au	CAPER	des	Ancizes	lors	de	
leur	 assemblée	 générale	 du	 12	 mai	 2017.	 Des	 échanges	 ont	 permis	 de	 connaître	 les	
actions	engagées	à	 l’initiative	de	 l’ancien	maire	des	Ancizes,	Pascal	Estier,	et	de	 l’équipe	
municipale,	en	lien	avec	le	syndicat	CGT	du	site	sidérurgique,	pour	organiser	une	gestion	
du	crassier	des	Ancizes,	afin	d’éviter	les	pollutions	environnementales.		
Cette	 rencontre	 a	 donné	 naissance	 à	 un	 mouvement	 de	 solidarité	 envers	 le	 Collectif	
d’Imphy	:	 le	 18	 mai	 2017,	 sept	 militants	 du	 CAPER	 Ancizes	 ont	 fait	 le	 voyage	 pour	
participer	au	débat	public	organisé	à	 Imphy	autour	de	 la	projection	du	 film	avec	Pierre	
Pézerat,	 Annie	 Thébaud-Mony,	mais	 aussi	 l’ADDEVA	 Centre	 et	 le	 CAPER	 Bourgogne	 en	
soutien	à	la	lutte	menée	par	cette	antenne	de	l’association	Henri-Pézerat.		
Concernant	 l’action	en	 justice,	une	première	démarche	a	été	engagée	vis-à-vis	du	préfet	
par	 le	 cabinet	 d’avocats	 TTLA,	 intitulée	 «	 Réclamation	 préalable	 indemnitaire	 »,	 dont	
l’objectif	 est	 de	 porter	 le	 litige	 devant	 les	 juridictions	 administratives.	 En	 parallèle,	
l’association	 Henri-Pézerat	 a	 fait	 réaliser	 des	 prélèvements	 sous	 huissier,	 chez	 des	
particuliers	 et	 en	 bord	 de	 Loire,	 dans	 le	 but	 de	 consolider	 le	 dossier	 pour	 une	 action	
éventuelle	devant	les	juridictions	civiles	ou	pénales.	Les	analyses	ont	été	effectuées	par	le	
laboratoire	Analytika.	A	ce	jour,	il	manque	encore	au	dossier	des	éléments	descriptifs	de	
l’activité	 d’Aperam,	 l’entreprise	 sidérurgique	 d’où	 sont	 issus	 les	 déchets,	 que	 Roger	
Martin,	 ancien	 salarié	de	 cette	 entreprise,	 peut	 apporter	 sous	 forme	de	 témoignage	 sur	
son	parcours	professionnel.	En	lien	avec	les	avocats,	Annie	Thébaud-Mony	suit	ce	dossier	
avec	André	Picot	et	Stéphane	Garcia	de	l’Association	Toxicologie-Chimie	(ATC).		
	
•	CGT	Endel/Engie.	Le	15	novembre	à	14	heures	se	tiendra	à	la	Cour	d’appel	de	Rouen	
l’audience	 en	 appel	 du	 procès	 mené	 par	 les	 élus	 CGT	 du	 CHSCT	 contre	 la	 société	
Endel/Engie	pour	obtenir	des	fiches	d’exposition.	Le	11	juillet	dernier,	ils	ont	obtenu	une	
victoire	partielle	devant	le	TGII	du	Havre,	qui	a	condamné	en	référé	la	société	à	établir	et	
remettre	 des	 fiches	 d’exposition	 aux	 salariés	 qui	 ont	 été	 exposés	 aux	 rayonnements	
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ionisants	 et	 à	 l’amiante.	 Mais	 le	 CHSCT	 a	 fait	 appel	 car	 il	 veut	 obtenir	 cette	 même	
condamnation	 pour	 toutes	 les	 expositions	 aux	 produits	 cancérogènes,	 mutagènes	 et	
toxiques	pour	la	reproduction	(CMR).		
	
	
Le	droit	en	pratique	et	autres	outils	

Amiante	

•	 La	 cour	d’appel	 de	Paris	 a	 annulé	 le	 15	 septembre,	 pour	 la	 deuxième	 fois,	 la	mise	 en	
examen	 des	 responsables	 nationaux	 dans	 deux	 affaires	 emblématiques,	 le	 campus	
parisien	de	Jussieu	et	les	chantiers	navals	Normed	de	Dunkerque.	On	pourrait	s’orienter	
vers	un	non-lieu	généralisé	en	matière	de	procès	pénal	de	l’amiante.	Lire	la	dépêche	
AFP	en	pièce	jointe.		

•	 Un	 écho	 des	 difficultés	 de	 reconnaissance	 des	 cancers	 liés	 à	 l’amiante	 en	 Algérie	:	
http://fr2.aps.dz/sante-science-technologie/59875-la-difficulte-d-identification-des-
cancers-d-origine-professionnelle-soulignee-a-tizi-ouzou	

•	Mediapart	a	exploré	la	situation	de	certains	hôpitaux	français	qui	ne	veulent	toujours	
pas	 reconnaître	 les	 risques	 liés	 à	 l’amiante.	 Exemple	 à	 Toulouse,	 où	 la	 direction	
attaque	 en	 justice	 les	 syndicats	 qui	 demandent	 une	 expertise,	 et	 à	 Poitiers,	 où	 les	
documents	présentés	aux	élus	 sont	 falsifiés	pour	minimiser	 la	présence	d’amiante	dans	
l’air.	Voir	l’article	en	pièce	jointe.		

•	Encore	Mediapart,	qui	a	enquêté	sur	les	soupçons	pesant	sur	EDF	d’avoir	exporté	vers	
Madagascar	 des	 turbines	 contenant	 de	 l’amiante,	 dans	 le	 cadre	 du	 démantèlement	
d’une	centrale	thermique	à	La	Réunion,	ce	qui	est	interdit	par	la	loi.	A	lire	en	pièce	jointe.		
	
	
•	 La	 commission	 santé	 et	 conditions	 de	 travail	 de	 Solidaires	 a	 mis	 en	 ligne	 deux	
nouveaux	bulletins	Et	voilà	depuis	notre	dernière	 lettre,	 les	n°	52	et	53	(consacré	aux	
ordonnances	loi	travail)	à	retrouver	sur		
https://www.solidaires.org/-Bulletin-Et-voila-	
La	 Boîte	 à	 outils	 s’enrichir	 d’un	 nouveau	 webdoc	 consacré	 à	 la	 lutte	 contre	
l’amiante.	Plusieurs	entretiens	sont	déjà	en	ligne	sur	:		
http://la-petite-boite-a-outils.org/chantiers/lamiante/	
Elle	propose	également	une	mise	à	jour	des	fiches	concernant	la	médecine	du	travail,	
le	 suivi	 médical	 des	 salariés	 et	 la	 procédure	 d’inaptitude	 depuis	 les	 dernières	
réformes,	 notamment	 la	 loi	 Travail	 :	 http://la-petite-boite-a-outils.org/tag/medecine-
du-travail/	
A	noter,	une	des	Ordonnances	Macron	présentées	début	septembre	prévoit	d’introduire	
de	 nouveaux	 changements	 en	 matière	 de	 reclassement	 des	 salariés	 inaptes	 et	 de	
contestation	 des	 avis	 d’inaptitude	:	 ce	 serait	 toujours	 devant	 les	 prud’hommes,	mais	 le	
juge	ne	désignerait	plus	un	médecin-expert.	 Il	pourrait	 consulter	 le	médecin	 inspecteur	
du	travail.	À	suivre.		
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•	Un	décret	de	début	mai	2017	a	modifié	deux	tableaux	de	maladie	professionnelle	
(n°	57	concernant	le	genou,	cheville	et	pied,	et	le	n°	79	concernant	le	ménisque),	et	en	a	
créé	 deux	 nouveaux	 consacrés	 aux	 pathologies	 cancéreuses	:	 le	 52	 bis	 pour	 le	
carcinome	hépatocellulaire	provoqué	par	l’exposition	au	chlorure	de	vinyle	de	monomère	
et	 le	 99	 pour	 les	 hémopathies	 provoquées	 par	 le	 1.3	 butadiène.	 À	 lire	 sur	 www.wk-
ce.fr/actualites/detail/99627/maladies-professionnelles-deux-tableaux-sont-revises-et-
deux-nouveaux-crees.html	
	
•	L’INVS	publie	une	nouvelle	analyse	des	expositions	aux	cancérogènes	au	travail,	à	
partir	des	données	de	l’enquête	Sumer	:	
http://invs.santepubliquefrance.fr/beh/2017/13/2017_13_2.html	
	
•	 Une	 révision	 de	 la	 directive	 européenne	 sur	 les	 agents	 cancérogènes	 (CMR)	 a	 été	
adoptée	fin	juin.	Elle	fixe	pour	11	nouvelles	substances	une	valeur	limite	d’exposition	
professionnelle.	Voir	l’article	de	Liaisons	sociales	Europe	en	pièce	jointe.		
	
	
A	lire,	(re)voir,	(ré)écouter…	
•	 Ce	 mois-ci	 dans	 le	 Monde	 Diplomatique,	 notre	 ami	 Patrick	 Herman	 publie	 une	
enquête	 sur	 les	 pratiques	 criminelles	 dans	 l’agro-alimentaire,	 et	 notamment	 sur	
l’affaire	Triskalia.	A	retrouver	en	pièce	jointe.		
	
•	 Une	 information	 venant	 des	 Etats-Unis	:	 l’administration	 du	 travail	 (OSHA)	 a	
supprimé	de	son	site	 la	 liste	des	victimes	d’accident	du	 travail	mortel	 ainsi	que	 la	
marche	 à	 suivre	 pour	 déclarer	 un	 accident	 du	 travail	 ou	 une	 maladie	 professionnelle.	
Cette	 rubrique	 est	 remplacée	 par	 des	 exemples	 de	 «	 coopération	 »	 entre	 OSHA	 et	 les	
entreprises.	Pour	en	savoir	plus	:		
http://jordanbarab.com/confinedspace/2017/08/25/osha-hides-workplace-fatalities/	
	
•	 Le	 n°	 17	 de	 la	Revue	 dessinée	 actuellement	 en	 kiosques	 publie	 une	 enquête	 de	 notre	
amie	Inès	Léraud	sous	forme	de	bande	dessinée,	sur	le	scandale	des	algues	vertes	en	
Bretagne,	intitulée	«	Mortel	littoral	».	Inès	a	déjà	enquêté	sur	le	sujet	pour	France	Inter	et	
France	culture.	Elle	rencontrera	les	lecteurs	de	la	Revue	dessinée	à	la	librairie	Dialogues	
de	Brest	 le	 29	 septembre	 prochain	 à	 18	 heures	 (Parvis	Marie-Paul	 Kermalek).	 Voir	
www.larevuedessinee.fr/Numero-17	et	www.librairiedialogues.fr/rencontres/12573/	
Pour	rappel,	le	n°	12	de	la	Revue	(été	2016)	avait	consacré	un	reportage	BD	à	la	question	
du	nucléaire,	qui	évoque	les	Irradiés	de	l’Ile-longue	à	Brest	:	
www.larevuedessinee.fr/Numero-12	
	
•	 Au	 Soudan,	 c’est	 la	 ruée	 vers	 l’or.	 Depuis	 deux	 ans,	 les	 luttes	 des	 populations	
soudanaises	 s’intensifient	 contre	 l’implantation	 de	 sociétés	 minières	 utilisant	 le	
mercure	ou	le	cyanure	dans	le	processus	d’extraction	de	l’or.	Des	mobilisations	qu’on	ne	
peut	laisser	sans	écho	.	À	retrouver	sur		
www.europe-solidaire.org/spip.php?article41992	
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•	 L’ergonome	 canadienne	 Karen	 Messing,	 grande	 connaisseuse	 des	 conditions	 de	
travail	des	femmes,	est	interviewée	par	Bastamag	à	l’occasion	de	la	parution	de	son	livre	
Les	 souffrances	 invisibles,	 qui	 retrace	 son	 parcours	 de	 chercheuse	 engagée	 sur	 ces	
questions.	 L’entretien	 est	 à	 retrouver	 ici	:	 www.bastamag.net/Contrairement-aux-
prejuges-le-travail-manuel-exige-de-grandes-competences	
et	les	références	du	livre,	là	:		http://ecosociete.org/livres/les-souffrances-invisibles	
	
•	Le	21	novembre	prochain	paraîtra	aux	éditions	le	Passager	clandestin	le	livre	de	Jean-
Marc	Royer,	Le	monde	 comme	projet	Manhattan.	 Capitalisme	 et	 guerre	universelle	
au	 vivant	 depuis	 Hiroshima	 (312	 pages,	 15€).	 L’auteur	 est	 diplômé	 de	 l’ENAC	 et	 de	
l’Université	en	histoire,	et	ancien	cadre	CGT	de	l’aéroport	d’Orly.	Il	s’agit	d’une	réflexion	
politique	et	philosophique	sur	la	place	du	nucléaire	dans	la	société	capitaliste.	L’ouvrage	
est	préfacé	par	Annie	Thébaud-Mony.			
	
•	 Début	 juin,	 le	 quotidien	 Le	 Monde	 a	 publié	 une	 enquête	 en	 deux	 volets	 sur	 les	
manœuvres	 de	 la	 firme	 américaine	 Monsanto	 contre	 le	 Centre	 international	 de	
recherche	 sur	 le	 cancer	 (CIRC),	 agence	 de	 l’OMS	 spécialisée	 dans	 la	 recherche	 sur	 le	
cancer	et	chargée	notamment	de	la	reconnaissance	et	de	la	classification	des	substances	
cancérogènes.	A	lire	en	pièce	jointe.		
	
•	«	Tous	unis	contre	la	pollution	à	Gabès	»	:	une	pétition	à	signer	contre	la	pollution	à	
Gabès	 en	 Tunisie,	 où	 sont	 concentrées	 plusieurs	 industries	 chimiques.	 C’est	 ici	:	
https://secure.avaaz.org/fr/petition/organisations_associations_individus_Tous_unis_co
ntre_la_pollution_a_Gabes/?preview=live	
	
•	 La	 CAOVA,	 association	 des	 victimes	 de	 l’amiante	 en	 Suisse,	 a	 publié	 un	 dossier	
consacré	aux	matériaux	de	construction,	au-delà	de	l’amiante,	après	l’incendie	de	la	
Tour	Grenfell	à	Londres	en	juin	dernier,	en	tirant	les	leçons	d’une	«	tragédie	prévisible	».	
A	lire	en	pièce	jointe.		
	
	
	
	

-----------------------------	
A	vous	lire	sur	vos	actions,	témoignages,	etc.		

Fanny	et	Anne,	pour	l’équipe	d’animation	
<assohp@gmail.com>	

	
Cette	lettre	est	adressée	à	tous	nos	adhérents	et	aux	compagnons	de	route.		

Si	vous	ne	voulez	plus	en	être	destinataire,	n’hésitez	pas	à	nous	le	faire	savoir.	
	


